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LA FRANCE AGRICOLE

16 AVRIL

23 AVRIL

Plusieurs organisations protestent contre
l’absence de concertation avec les riverains
avant la mise en place des réductions de
distance de traitement. Neuf organisations ont
annoncé le 23 avril 2020 qu’elles déposent deux
recours devant le Conseil d’État pour stopper les
dérogations aux distances d’épandage de
phytos à proximité des habitations.

Pendant le confinement lié au coronavirus, le
gouvernement a permis de "passer outre le
processus de concertation" et il est possible de
procéder à des épandages de produits chimiques
dès lors qu'il existe un projet de charte, reprochent
les ONG. Elles ont déposé deux recours, l'un sur le
fonds et l'autre en référé suspension, contre les
textes du ministère de l'Agriculture du 30 mars qui
réduisent la distance de cinq à trois mètres "dès lors
que la concertation aura été lancée, sans attendre sa
validation, et que les agriculteurs utilisent du
matériel performant".

L'INFO DURABLE 23 AVRIL

L'EXPRESS

Pas d'épandage agricole à proximité d'habitations ni
de lancement de consultations publiques pour les
chartes "pesticides" entre agriculteurs et habitants en
plein confinement : un collectif d'associations a
demandé ce jeudi de "protéger les riverains".  Ces
ONG, menées par Générations futures, veulent que
"les préfets interdisent les pulvérisations de pesticides
près des habitations et que soient reportées sine die
les consultations publiques autour des chartes
'pesticides'", selon un communiqué.



LE PARISIEN OUEST FRANCE 23 AVRIL23 AVRIL

« Sous prétexte que le Covid-19 empêcherait les consultations du
public, le gouvernement recule de nouveau en accordant des
réductions supplémentaires pour épandre les pesticides à des
distances encore plus faibles des habitations que celles pourtant
insuffisamment protectrices imposées en décembre », indique
l'association Générations futures dans un communiqué.



PLEINCHAMP.COM 22 AVRIL

23 AVRIL

SCIENCE POST

BANQUE DES TERRITOIRES

23 AVRIL

MACOMMUNE.INFO 23 AVRIL

Plusieurs associations anti-pesticides et ONG
environnementalistes dénoncent également la mise
en œuvre de ces chartes dans le contexte de
confinement. «  La période n’est pas propice à une
consultation sereine et réellement démocratique des
diverses parties prenantes » estime l'ONG
Générations futures dans un communiqué co-signé
avec une vingtaine  d’autres organisations 

« Sous prétexte que le Covid-19 empêcherait les consultations du public, le
gouvernement recule de nouveau en accordant des réductions supplémentaires pour
épandre les pesticides à des distances encore plus faibles des habitations que celles
pourtant insuffisamment protectrices imposées en décembre », indique l'association
Générations futures dans un communiqué.

C’est un communiqué du Ministère de l’Agriculture en
date du 30 mars 2020 qui a fini de mettre le feu aux
poudres. Le collectif d’ONG était déjà exaspéré par la
signature de l’instruction technique du 3 février 2020 
ayant pour objet le «renforcement de la protection des
riverains susceptibles d’être exposés aux produits
phytopharmaceutiques».



ACTU ENVIRONNEMENT 26 AVRIL

Neuf associations saisissent la justice pour annuler
les dérogations accordées aux agriculteurs pour
l'épandage de pesticides dans certains
départements. Du fait des consultations publiques
annulées, le ministère de l'Agriculture a validé des
projets de chartes locales sans l'avis du public. Ces
chartes étaient l'une des conditions pour réduire
les distances d'épandage mises en place
début 2020 près des habitations.

FRANCE 3 26 AVRIL

Les consultations publiques devaient se tenir [...]
avec la participation d'associations de protection
de l'environnement et de défense de la santé qui
auraient ainsi pu avancer leurs arguments.  En
raison du confinement, le gouvernement [...] a
autorisé les préfectures à prendre des
dérogations sans l’avis des citoyens. Le 16 avril 9
ONG  ont décidé de saisir la justice en urgence
pour demander de stopper ces dérogations aux
distances d’épandage.

9 ONG — dont Générations Futures, UFC-Que
Choisir, France Nature Environnement, LPO,
Solidaires — ont saisi la justice en urgence pour
stopper les dérogations aux distances d’épandage
de produits pesticides.  «  Parce que le
gouvernement refuse toujours de répondre à nos
organisations sur ce sujet [...] et que les préfets font
également la sourde oreille, nous avons décidé
d’engager deux recours, l’un sur le fond devant le
Conseil d’État et l’autre en référé suspension
contre », ont-elles déclaré dans un communiqué.

REPORTERRE 27 AVRIL



CHARENTE LIBRE LE MONDE 5 MAI4 MAI

« Je pensais qu’avec le confinement, ils allaient arrêter un peu
par respect pour les gens fragiles comme moi, témoigne-t-elle.
Mais pas du tout : en ce moment ils traitent trois ou quatre fois
par semaine avec je ne sais quelles substances et ça dure cinq
heures, six heures… J’ai des maux de tête, des nausées, les yeux
qui piquent, je reste pendant des jours sans sortir dans mon
jardin.  » Christina Sainte-Marie en est convaincue  : malgré les
plaintes, les chartes et les belles promesses de tenir compte des
riverains, « rien ne change ».



NICE-MATIN 5 MAI

Le 23 avril, neuf ONG emmenées par
Générations Futures, dont Eau et rivières,
ont déposé deux recours devant le
Conseil d'État contre ces dérogations,
pour arrêter les épandages agricoles à
proximité immédiate des habitations.

LE TÉLÉGRAMME 6 MAI

Eau & rivières de Bretagne engage des
recours devant le tribunal administratif
contre les dérogations des préfets
bretons qui ont réduit la limite
d’épandage des pesticides à 3  et 5
mètres des maisons et jardins.

Le 12 mai prochain, le Conseil d'État
examinera les recours au sujet de
l’épandage de pesticides à proximité des
habitations. Suite à la publication le 30
mars 2020 du communiqué de presse
"Distances de sécurité pour les
traitements phytopharmaceutiques à
proximité des habitations", Générations
Futures a demandé d'en suspendre
l’exécution.

MONVITI.COM 7 MAI



20 MINUTES

Ce mardi 12  mai, le ministère de l’Agriculture s’est engagé à retirer de son
site internet les textes qui incitaient à réduire les distances d’épandage au
minimum. Cette décision a été annoncée lors d’une audience devant le
Conseil d’État, qui examinait un recours de neuf associations contre le
ministère déposé le 23 avril dernier. Elles contestaient le choix du ministère,
en pleine crise du Covid-19 et en plein confinement, de permettre une
réduction des distances de sécurité entre les épandages de pesticides et les
habitations au minimum. [...] Lors de la même audience, neuf ONG
emmenées par Générations Futures, dont France Nature Environnement,
l’UFC Que Choisir ou Eau et rivières, ont demandé la suspension de divers
textes assouplissant les conditions de validation de dérogations ramenant les
distances à trois mètres pour les cultures hautes et cinq pour les basses.

REPORTERRE 12 MAI12 MAI


